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 Durant  l'année  2022-2023,  l’Alliance  des  femmes 
 de  la  francophonie  canadienne  (AFFC)  a  continué 
 à  assurer  sa  mission,  notamment  :  la 
 mobilisation  et  le  développement  de  son 
 réseau  pour  mieux  défendre  les  droits  des 
 femmes  francophones  et  acadiennes  et  ainsi, 
 créer une société féministe et inclusive. 

 L’AFFC  a  officiellement  lancé  le  guide  de 
 bonnes  pratiques,  intitulé  :  Une  boussole  pour 
 le  mouvement  féministe  francophone.  Ce 
 guide  rassemble  toutes  les  formations  offertes 
 aux  membres,  aux  employées,  ainsi  qu’au 
 Conseil  d’administration  durant  les  dernières 
 années. 
 Le  guide  est  divisé  en  quatre  tomes  : 
 Mobilisation,  représentation  et  militantisme; 
 Gouvernance;  Ressources  humaines  et 
 gestion  financière;  Communication  et  gestion 
 de projets. 

 L’AFFC  a  également  lancé  la  deuxième  phase  du 
 recueil  :  Autour  d’Elles  :  récits  de  femmes.  Ce 
 projet  connaît  une  grande  réussite 
 particulièrement,  par  le  fait  de  mettre  en 
 lumière  l’histoire  des  femmes  immigrantes 
 présentes  dans  nos  communautés 
 francophones,  ainsi  que  leur  parcours 
 migratoire inspirant. 

 L’AFFC,  à  travers  sa  direction  générale  et  sa 
 présidente  ,  a  continué  à  rencontrer  les 
 personnalités  politiques,  afin  de  les 
 sensibiliser  à  l’importance  de  prendre  des 
 actions  concrètes  pour  améliorer  la  situation 
 des  femmes  francophones  et  acadiennes,  et 

 ainsi  de  s’assurer  de  la  vitalité  de  nos 
 communautés. 

 Le  projet  Intégration  des  nouvelles  arrivantes  , 
 porté  par  l’AFFC  et  financé  par  le  ministère 
 Immigration,  Réfugiés  et  Citoyenneté  Canada 
 (IRCC) est un projet de grande envergure. 
 Ce  projet  vise  à  favoriser  une  compréhension 
 des  besoins  des  femmes  immigrantes 
 francophones  au  Canada,  à  accompagner  et  à 
 renforcer  les  capacités  du  secteur 
 d’établissement  francophone  pour  améliorer 
 l’accueil  de  ces  femmes  immigrantes.  Suite 
 aux  recommandations  de  cette  étude,  l’AFFC 
 a  initié  la  cocréation  d’un  plan  de  renforcement 
 des  capacités  destiné  aux  établissements 
 d’accueil  et  aux  Réseaux  en  immigration 
 francophone  (RIF).  Le  plan  visera  à  favoriser 
 la  création  et  l’amélioration  des  services 
 destinés  aux  femmes  immigrantes 
 francophones. 

 Dans  le  cadre  de  son  mandat  ,  la  représentante 
 a  su  faire  valoir  les  intérêts  des  femmes  de 
 l’Alberta  au  niveau  national  en  participant  aux 
 rencontres  régulières  du  Conseil 
 d’administration  de  l’AFFC.  De  plus,  elle  a 
 siégé  sur  deux  comités,  notamment  le  comité 
 d’inclusion  et  le  comité  de  révision  des 
 politiques. 
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